
Contrôle des opérations de concentration sous les seuils :  
l’Autorité de la concurrence fait le point

Ouverture d’une consultation 
publique sur les modalités 
d’introduction d’un système 
de contrôle des concentra-
tions sous les seuils
C’est la raison pour laquelle l’Au-
torité a lancé une consultation pu-
blique le 14 janvier 2025, afin d’ob-
tenir l’avis des parties intéressées 
sur une potentielle évolution du 
cadre légal en matière de contrôle 
des concentrations sous les 
seuils. Deux modalités d’interven-
tion ont été soumises à la consul-
tation. La première repose sur un 
pouvoir d’évocation ciblé enca-
dré par des critères quantitatif et 
qualitatif. La seconde, suppose 
un nouveau critère de notification 
obligatoire pour les entreprises 
possédant un certain pouvoir de 
marché identifié par d’anciennes 
décisions de l’Autorité. 

Les apports de la  
consultation publique
Les contributions de 26 parties 
prenantes soulignent dans un pre-
mier temps que, quelle que soit 
l’option envisagée, un équilibre 
doit être trouvé entre un contrôle 

efficace par l’Autorité des seules 
opérations potentiellement né-
fastes pour la concurrence sur le 
territoire français et une sécurité 
juridique et une prévisibilité suf-
fisantes pour les entreprises. En 
ce sens, les contributeurs s’ac-
cordent pour relever qu’une atten-
tion particulière doit être portée 
aux secteurs d’activité innovants. 

D’abord, l’Autorité note les ré-
ticences des contributeurs à 
l’encontre de la seconde option 
proposée. En effet, les parties in-
téressées soulignent les difficul-
tés de mise en œuvre de cette 
dernière, notamment au regard 
de son articulation avec le Digi-
tal Market Act (DMA). Cette op-
tion pourrait conduire au contrôle 
d’opérations non problématiques 
et alourdir la charge de contrôle 
de l’Autorité et les obligations pe-
sant sur les entreprises. Elle exclu-
rait, en outre, certaines opérations 
du champ de compétence de l’Au-
torité alors même qu’un contrôle 
serait nécessaire.

Ensuite, l’Autorité relève le meilleur 
accueil réservé à la première op-
tion par les parties intéressées, qui 
soulignent cependant la nécessité 

de préciser la portée du pouvoir 
d’évocation, tant d’un point de vue 
factuel qu’au regard de ses mo-
dalités d’application. Cette option 
est accueillie favorablement dans 
la mesure où elle permet de sou-
mettre au contrôle de l’Autorité, 
de manière ciblée, uniquement les 
opérations potentiellement pré-
judiciables alors même qu’elles 
ne franchissent pas les seuils de 
notification en vigueur. L’Autorité 
relève, toutefois, l’inquiétude de 
certains contributeurs quant aux 
risques potentiels d’insécurité juri-
dique, en particulier pour les PME 
et les start-ups. Enfin, elle souligne 
que les dispositions en matière 
de pratiques anticoncurrentielles 
utilisables ex post, n’appellent au-
cune modification législative.

La suite des travaux visant  
à introduire un pouvoir  
d’évocation
Dans son communiqué de presse 
du 10 avril 2025, l’Autorité an-
nonce poursuivre ses travaux en 
vue d’introduire un pouvoir d’évo-
cation, conformément à l’option 
1, en tenant compte des apports 
de la consultation publique et 

Dès 2017, l’Autorité de la concurrence a constaté dans le cadre de ses travaux l’existence d’opérations de concentration d’en-
treprises qui jouent ou sont susceptibles de jouer un rôle concurrentiel important sur les marchés mais qui échappent à son 
contrôle, en raison d’un chiffre d’affaires trop faible des entités visées au moment de l’opération. L’utilisation de l’article 22 du 
règlement sur les concentrations pour appréhender ces acquisitions prédatrices avait été envisagée. Cependant, l’arrêt de la 
Cour de justice du 3 septembre 2024, Illumina / Grail, en a limité la portée en décidant que le mécanisme de renvoi prévu 
à l’article 22, qui ne doit pas être vu comme un “ mécanisme correcteur ” qui permettrait de recourir au renvoi pour 
remédier aux prétendues lacunes découlant de la rigidité des seuils prévus à l’article 1er du règlement, ne confère pas 
à la Commission la compétence pour examiner une concentration qui n’atteint pas les seuils de chiffres d’affaires.
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de l’expérience acquise dans dix 
Etats membres de l’Espace éco-
nomique européen disposant de 
pouvoirs similaires.

Le pouvoir d’évocation envisagé 
reposerait sur les critères sui-
vants :

•	 un seuil en chiffre d’affaires ai-
sément appréciable par les en-
treprises concernées ; 

•	 un critère de rattachement au 
territoire français qui permet 
d’éviter que des opérations de 
concentration qui n’auraient 
pas de conséquences sur le ter-
ritoire national tombent dans le 
champ du dispositif ; 

•	 un critère permettant de qua-
lifier un risque pour la concur-
rence sur le territoire français ; 

•	 des délais de mise en œuvre du 
pouvoir d’évocation clairement 
définis et suffisamment courts 
pour assurer la prévisibilité 
nécessaire aux entreprises.

Si ce pouvoir d’évocation était confé-
ré à l’Autorité, celle-ci s’engage à 
publier des lignes directrices pour 
préciser les modalités concrètes de 
sa mise en œuvre, notamment les 
conditions dans lesquelles une opé-
ration de concentration serait sus-
ceptible de soulever des problèmes 
de concurrence  justifiant la mise 
en œuvre du pouvoir d’évocation de 
l’Autorité.

L’Autorité devrait soumettre une pro-
position aux pouvoirs publics dans 
le courant de l’année 2025.
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